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PROJET BE PACTS INTERNATIONAL RELATIF AUX BROITS -DE L'HOMME (ANNEXES I ET II DU 
RAPPCRT DE LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME SUR SA ClNQUIEt>iE SESSION, 
DOCUMENT E/1571) (aulte) 

Article 5 (amte) (B/CN.4/565, E/CN.V378t E/CN.4/565. E/CN«V584, E/CN.4/585, 

E/CN.4/587, E/CN.U/593> Е/СНЛ/598, E/CN.4/415) 

1, La PRESIDENTE rappelle que la Commlaeion a adopté au cours d'une séance 
précédente le texte du paragraphe 1 de l ' a r t ic le 5 et qu'elle a décidé que les 
paragraphes 2 et 5 de cet article seraient réunis en un seul» La Commission est 
actuellement' saisie des amendements suivants : amendement du Liban (E/CN.4/398 et 
B/CN,4/413), amendement des Etats-Unis (E/CN.4/593)> amendement de l'Inde 
(E/CN.4/585), amendement de la France (E/CN,4/565), amendement des Philippines 
(E/CN.4/365) et deux amendements, ceux de l'Egypte (E/CN.4/584) et du Chili 
(E/CN.4/578), qui ne visent qu'à apporter des modifications au texte original 
de l ' a r t ic le 5* 

2 , Parlant en tant que représentante des Etats-Unis d'Amérique, Mme Roosevelt 
estime que les deux propositions essentielles en ce qui concerne l ' art ic le 5 sont 
l'amendement des Etats-Unis et celui du Liban» L'amendement des Etats-Unis 
propose une refonte dos paragraphes 2 et-5 du texte original. I l ne mentionne 
pas la Déclaration universelle des droits de l'homme,.car Mme Roosevelt estime qui 

^ ainsi 
Cette déclaration est un document d'un caractère trop général pour etre/lriccrpcró 
dans le pacte. I l semble toutefois que plusieurs membres de la Commission pré­
fèrent que la Déclaration soit mentionnée à l ' a r t ic le 5 et, с'est pourquoi la 
représentante des Etats-Unis accepterait que l 'on insère une telle référence 
dans l'amendement des Etats-Unis, étant entendu que cette partie du texte sera 
mise aux voix séparément. 
3, La proposition du Liban, par contre, contient plusleura éléments nouveaux et 
ne se limite pas au texte original des paragraphes 2 et 3» délégation des 
Etats-Unis s'oppose à la formule générale que contient l'amendement du Liban, 
de même qu'elle s'eôt opposée à la proposition du Liban relative à l 'art ic le 9« A 
la suite d'une expression de sens très général, le représentant du Liban propose 
à la Commission d'adopter une l iste d'exceptions (E/CN.4/398). 

4 . Or le représentant du Liban n'a satisfait en aucune façon aux objections 
présentées par la représentante des Etats-Unis au sujet de la méthode qui consistí 
à employer une formule très générale suivie d'une l iste d'exceptions. La l iste 



j^aentó© j a r l e Liban pour l ' a r t i c l e ?^^eet tdantltue à ce l le '4u 'avait présentée 
i e Боуагше-Ш1* A ins i , l é représentant du Li'teua-ne tient pàu'compte dès excep» 
tloas eupplénientalrôs SIÏT lesquelles Ше Boosèvelt a attiré l ' a ttent ion .de l a 
Сощп1вв1оп(В/СЫ,4/58з).. L ' insert ion dea mots "par l ' E t a t " ne résout pas l e 
problème, car l a plupart des exceptions mentionnées par Шв Boosèvelt s'appliçtuen 
.également aux fcriotioaaalyee de l ' E t a t . 
5». Шв Eoco.vvilt rappelle les cas exceptionnels qu^élle avait signalés à l a 
Commission et cans lesquels une personne t>eut Infliger l a mort à une autre peraon-
ne sans (lu® son acte aolt considéré Q(^é'^srlmlnel* D'ail leurs^ mane si-ces. cas 
étaient mentioanés à l%rtióX'e 5, e l le óe considérerait pas iiue-l 'article-.aoli; 
complet,, car ces exc&ptlona n'ét&.lont enumeres qui'ètltïre d'exemplea» Il<:eet 
^•táqueJsasnt impoêsible, de prévoir' toutes lee exceïitlone ршв1Ь1вв, et Mme Boosevâ 
ne comprend pas comment l e représentant du Libán jpeut'demander à l a Cimsdselon de 
Se borner à énumérer trois exceptions вêulЫaèntV 

.6« Le représentant du Liban a açoepté un certain nomisre d'amendements présentés 
ïar d'autres d é l é ^ t l oM . Mais ceol ne renédle pas pour autant à l'iBSuffisftnce 
fondamentale da aon texte qui 'ccrntsénOe par tine déclaration d'Ordre général dont 
l 'adoption exigerait une énusiér&tioD ccmpiète de toutes les exceptions poseIblee* 
Eu f ^ i t , l e texte original dos {aingraphes 2 et 5 est, de l ' a v i s de Mme Booseveltj 
préférable à ce lui du Liban. l a propc^itlon des Etats-ttoîs suit de t r ^ près le 
texte, or iginal et apporte une solution pratique'au problème qui se. pose à l a . 
Coimisslon. 

T*^ a , CRWSNEkV Cl^&ce) rappelle tue l a psremière partie de l ' amendant 
de l a ЕгахюаЧ été; reJetée .par.la ÇoBimiselon cours d'un vote sur i e paraèrapbe 
Bar contre, l a deuxième partie de cet amedidement subsiste; e l l e se rapporte aux 

t>arèkë*aphes 2 e t 5- du texte or ig ina l , 

8, M. C^ust^lieí í^it 'ob 

à l a Déqlaïatlon dai» l'wnendement du Llbaè posa^^^ problèxoe-dlffletlev: Cette 

question générale a été dlsotitée au sein de l a Gcitóeeítín et Дл тааогШ deS 

теиЬгеа s «étalont prônôocés póíáp une formule dans laquelle seule- là Déclaration 

aiie-^meaie serait visée, et non áeeprln¿ÍpeB> diodos I t l e ^ etoi 
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9» Si maintenant la Goramieslon décidait d^lnaerer dans l 'art ic le 5. une refe­
rence pré'cise á la Declaration, la question ее poserait de вато1г s i le fait de 
faire cette re'ference dans гш seul iartlcle aurait une signification particullèie. 
M. Whltlam de'elare appuyer dans l'ensemble l'amendement du Liban mais i l ne pourrc 
Toter pour l ' insertion d'\uie refe'rence à la. Déclaration. 

10, Mme MEHTA (Inde) declare que, le premier paragraphe du texte qu'elle 
avait propose pour l ' art ic le 5 ayant e\4 rejet/, elle retire le reste de son 
amendement. Elle fait siennes les remarques du représentant de l'Australie á 
propos des difficultés que cree l'insertion dans l'amendement du Liban d'une refe'­
rence è. la De '̂clarationj le fait d'introduire une telle reference dans l 'art ic le 5 

pourrait laisser entendre que les autres articles du pacte ne sont pas strictemenl 
conformes è la Declaration. Dans ces conditions, elle demande le vote par divisio 
sur l'amendement du Liban. 

11» Mlle BOWIE (Royaume-Uni) partage l'opinion du représentant de l'Austra­
l i e . D'autre part, elle déplore la tendance qu'ont certains membres de la Commis­
sion à se contenter de déclarations d'ordre gené'ral. Le pacte doit établir avec 
precision les limitations et les nodalit/s d'application des dispositions géne'rale 
que contient la Déclaration. C'est pourquoi elle appuie l'amendement du Liban â 
l'exception, toutefois, de l a reference de la Dé'claration qui devrait, è. son avis 
faire l'o'bjet d'un article separe du pacte. 

12» M, ORDONNEAU (France) rappelle que, dé l 'avis de sa de'legation, le mot 
" l o i " , te l qu ' i l est entendu dans le pacte, s'applique exclusivement aux lois qui 
ne sont pas contraires агдх principes de la Declaration, Cette definition devrait 

• être précisée, non pas dans le'préambule qui n'a pas une valeur obligatoire, .male 
dans le corps des articles,' I l suffirait d'introduire cette definition, dans uri 
article spe'olal. Du fait qu'un -bel article n'a pas encore ete re'dige et que . 
personne n'en-a encore propose l ' insertion, .'M. Ordonneau estimé que la formule 
qui figure dañe l'amëndômént du Liban â l 'art ic le 5 pressente 'Uhe importance cbn-
elde'rable. 
13« SI une •telle formule n'est pas adoptee> n'impor'te quel dictateur pourrait 
accepter le •'texte de l 'art ic le 5 car rien ne l'empêcherait d'edicter des lois 
contraires à l 'eeprlt de la Declaration, Par conséquent, la-France tient essen­
tiellement á ce que les mote "non contraire ; aux principes de la Declaration" 
soient insères à l ' art ic le 5. 
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' JEVTEMCfVIC (YougOBlaviô) eat d'accord avec le représentant de. la , 
France sur la nécessité de rappeler les prittôipes de la bé'claratioi;!. I l petit, 
eh effet, exister des lois anti-démocratiques te l les que Celles (lui aValent été 
•adoptées par le régime nazi, 
15, En ce qui conce.rne la s'uggéstion selon laquelle 11 serait fait mention des. 
prlncipee de j.'.: .'Déclamation dans le pre'ambule du pacte, M. Jevremovic fait obser­
ver que la G'j'.;d.Bsion n'a pas encore adopté' le préambule et qu'aucun des textes 
proposes рогг:-;; le pre'ambule ne contient гше telle réiférencej au contraire, tous 
ces textes jĵ j-eoisent que le pacte vise à appliquer, dans certaines conditions, 
certaii\9 des articles de la Declaration. Or les principes de la Dé'claratloh 
deyr^lent avoir un caractère obligatoire en ce qui concerne l 'art ic le 5 du pacte 
et c'est pourquoi le repre'sentant de la Yougoslavie appuie l'amendement du Llbâii. 

16. M, ШйЖ (Liban) fait observer que la reference â la Déclaration qu ' i l 
.a insérée dans le texte de son amendement figure dans le texte original de l ' a r -
,ticj,e 5 (paragraphe з ) . Pai* conse'quent, on ne saurait l'accuser d'introdulire 
une Innovation. Par contre, M. Malik reconnaît, avec le représentant de la 
France, qufil ^at sensiblement équivalent, au point de vue juridique, de rappeler 
.les principes de la Declaration dans xin article separé du pacte ou à l'intérieur 
,d^vin article particulier. 
17» Le repré'aentant du Liban est heureux de constater que M. Jevremovic attache 
une aussi grande importance aux principes de la Déclaration. I l se félicité du 
changement d'ojilnlons que; traduit son, interventicn, car, lors du vote final sur 
la' Declaratlcn universelle des, droitp.de l'homme, le 10 décembre 19^8, la Yougos­
lavie .était.panai les pays qui se sont abstenus. 
18,, Lès; objections des EtatsrUnis â l'amendement du Liban ne spnt pas nouvelles. 
La Ccmmisaloh les a de'já entendues lors de la discussion sur l 'art ic le 9 et. 
M, Malik,pensé qu ' i l est un peu injuste^ de vouloir faire un lien étroit entre . 
les. erticlbB 5 et.,9'. • I l est, exact que, dans les deux cas,, on a proposé, d'éhu-
merer les exceptions poèsibles,, mSil8 M. Mallk fait observer que le, droit â la 
vie est encore plus fondamental que le droit â la liberté. Si l 'on peut envisager 
un nombre de cas .presque Infinla dans lesquels i l eeit concevable qu'un individu 
solt prive' de sa liberté, le fait d'infliger la mort est, toutefois, unechose 
-infiniment plus sérieuse et qui ne doit pouvoir être autorisée que dans un 
ncaabre de cas très déifinls tít relativement peu nombreux. 
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19« Le* ejtejaplee 41д*а dteam̂ ífi la té îliíríiékitóte des Etats-Unis illustrent simple­
ment ëee objeciionè mais n'épuisent pas toutes les possibilités. Dans 2л mesure 
où ce sont des cas individuels, i l s n'entrent pas dans le cadre du texte du Liban 
(E/CN.it/Ul3) qui vise uniquement les cas où c'eflt l 'Etat qui Inflige intentionnel­
lement la mort; quant aux autres, i l s entrent tcus sans exception dans l'ime des 
trois cate'gories énvimerees dans le texte du Liban (E/CN.4/398 ). I l est bien 
evident que tous les cas où la mort peut être intentionnellement infligée rentren 
dans l'une de ces trois catégories et l 'on pourrait même envisager de re'duire è 
¿BUX le nombre de ces catégories car, pn fait, tous les cas qui rentrent dans 
la première font aussi partie de la deuxième. 

20 , Les textes propose's par les Etats-Unis et le Liban sont à peu près Identi­
ques, sauf en ce qui concerne le mot "intentionnellement" et le re'ference a\ix 
principes de la Dé'claration. La Commlsaion pourrait, par conse'quent, voter 
séparément sur ces deux pointa et se dispenser de se prononcer sur l'emendement 
des Etats-Unis. 
21» En terminant, M. Mallk rappelle que la bataille a ete' gagnée sur le para­
graphe 1 lorsque, en de'pit de 1' opposition achame'e des Etats-Unis, la Comnlssior 
s'est prononcée pour гше expression positive du droit à la vie. 

22* M. KYROU (Grèce) fait observer que la discussion ge'ne'rale semble, 
reprendre de plus belle et i l propose qu'on passe aux votes. 

25, M. SORENSON (Danemark) est d'accord avec le représentant de la Grèce. 
I l partage l'opinion des repre'sentants de la France, et de la Yougoslavie selon 
laquelle le pacte ne devrait pas tole'rer implicitement l'adoption de lois arbi­
traires et contraires è l 'esprit de la Dé'claration. Mais le pacte é'tablit, par 
ailleurs, certaines garanties, en particulier aux articles I3 et 14. C'est pour­
quoi M. Sorenson se range à l 'avis de la representante du Royaume-Uni ét pense 
qu ' i l vaut mieux ne pas rendre impré'cis le texte de l 'art ic le 5 en mentionnant 
les principes de la Declaration. 

24, M, JEVREMOVIC (Yougoslavie), en réponse au représentant du Liban, precie 
qu ' i l n'avait pas l 'intention de porter un Jugement d'ensemble sur la Dé'claration, 
mais faisait simplement ressortir que cette Declaration presente une Importance 



particuli<^x« en ce qui бопоепмв l'artiéiè . И ne saurait pab d'ailleurs 
affirmer de façon foraélle que son Gouvernement a, vis-à-vis de l 'art ic le 5 
du pacte, et de l a Declaration dans son ensemble^ la тетю attitude que celle 
qu ' i l a'lui-marne indiquée au doiit'â de sa première interventioni, 

2^^ M»., ОРТлЕ (iJ-raguay) declare que sa delegation a toujours souteílü ^ue' 
le pacte, de;î ;. • i ' etî-e e'troltement relie à la Dé'claration universelle des droits 
de l'hcnmie, Musl que l ' a indique le représentant de la France, i l n'est pas 
absolument ncíoessaire qu'une inference á cet effet solt faite dans chaque article 
i l suffirait de stipuler dans un article unique que rien dans le pacte ne doit 
déroger aux principes généraux énonces dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. Pour sa part, l a délégation de l'Uruguay estime que l 'art ic le premier, 
ou bien l 'art ic le 22, pounnalt servir de cadre approprie à une disposition de 
cette nature, Одо1 qu ' i l en solt, l'importance d'une référence dans le pacte à 
la Déclaration universelle ne saurait être soue-estime'e. Un certain nombre de 
delegations se sont oppose'es a cette idée sous pre'texte que les principes énoncé's 
dans la Déclaration ont un caractère trop général et, partant, trop vague,' Le 
représentant de l'Uruguay fait remarquer que c'est de l'essence meine d'une decla­
ration d'etre de caractère général; ce fait ne modifie en rien son utilité et 
son exactitude. Les constitutions de nombreux pays contiennent des principes 
généraux dont nul ne songe à contester la légalité ou la valevir. 
2бщ M. Oribe rappelle à cet égard qu'à la Coxvference de San-Franclsco certaines 
delégstlons voulaient éliminer de la Charte toute refe'rence au droit Internationa 
sous prétexte que le droit International n'é'tait pas une notion suffisamment 
pré'cise. De meine que la de'légatlon de l'Uruguay a soutenu alors la ne''cessité 
de maintenir cette référence, de même, aussi bien à l'Assemble'o ge'nérale qu'à la 
Ccramlsalon, elle a toujours é'te' d'avis que l 'on introduise dans le pacte déé 
ré'fe'rences à la Déclaration et à la Charte. La delegation de l'Uruguay propose 
donc d'introduire dans le pacte une disposition prévoyant que lés lois nationolee 
relatives aux questions visees par le pacte doivent être confomes à la Declara-
ti9n; i l conviendrait même d'étendre cette re'ference è la Charte, dont l 'art icle 
103 «"tabllt que les obligations des Menibree en vertu de la Charte prévaudront 
sur leurs obligations en vertu de topt autre accord international. L'articljB 29 

de la Déclaration universelle des droits de l'homme consacre un principe a m X O B ^ e 
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27» En ce q u i concerne le mot "int«ntionnell«ment" q u i figure dans l'amendement 
du Liban (E/CN.4/413 ) , le représentant de l'Uruguay partage le point de vue de 
la délégation des Etats-Unis et i l votera pour sa suppression. Ce mot a «n effet 
une acceptation Juridique précisej daî s le code pénal uruguayen, un délit est 
appelé "intentionnel" lorsqu'i l répond exactement au but que s'était fixé la 
personne qui le commet, et "ultra-intentionnel" lorsqu'i l dépasse 1'intention de 
son auteur. En raison de son sens technique très spécial, ce terme ne devrait 
donc pas figurer dans le pacte. 

28» Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 4 de l'amendement du Liban 
( E / C N . 4 / 3 9 8 ) , M. Oribe déclare qu ' i l reste fidèle au principe de ne pas едитегег 
dans le pacte les exceptions aux règles qui y sont énoncées. I l votera donc 
contre ce paragraphe. 

29* . I B PRESIDENTE, parlant en qualité de repréoentante des Etats-Unis 
d'Amérique, fait remarquer que sa délé,rration «'est pas d'avis de commencer le 
deuxième paragraphe de l 'art ic le 5 par les mots "La mort ne pourra être 
Infligée...", parce qu'elle estime que ces mots sont trop vagues pour figurer danf 
un article qui doit porter uniquement sur la peine capitale. C'est la raison рош 
laquelle la délé;3atlon des Etats-Unis a proposé un amendement dont l e texte figur* 
au document E/CN,4/565 . 

30, lyime MEHTA (Inde) souligne la nécessité de conserver une suite logique 
entre les différents paragraphes de l 'art ic le 5. Or le paragraphe 2 de 
l'amendement du Liban enumere un certain nombre d'exceptions à la règle énoncée 
au paragraphe premier déjà adopté et i l vise les cas dans lesquels l 'Etat peut 
"intentionnellement" priver une personne de sa vie. Si ce mot "intentionnellemen 
était supprimé, le reste du paragraphe serait dénué de toute signification réelle 
On ne saurait donc mettre aux voix séparément le mot "intentionnellement", puisqu 
la suppression de celui-ci romprait l'équilibre du paragraphe» I l convient alors 
d'adopter, eolt l'amendemeĵ t du Liban, soit celui des Etats-Unis. Bien qu'elle 
soit en principe opposée à toute enumeration des exceptions aux règles générales 
énoncées dans le pacte, parce qu'une telle enumeration risque d'être incomplète, 
№e Mehta votera pour le paragraphe 2 de l'am.endement du Liban qui contient, 
à son avis, une liste complète d'exceptions et prévoit tous les cas dans lesquels 
l 'Etat peut priver une personne de sa vie. 
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51. M, MA.LIK (ЫЪап) fait-renarquer qu'en Trotant contre I'taduelon du 
mot "intentionnellement", la Commiosion eignlfierait eon intention d'éliminer 
le paragraphe k de Bon amendement; ce fait ne 1»empêcherait ран d'adopter 1 « 

reste du paragraphe 2 qui est pro-cque identique à l'amendement des jitatc-UnJ.s. 

52, In. Ï R E S I D E K T E mot aux voix la proposition tendant, à supprimer le mot 
"intentionnelJ.oii'fînt" dans le paragraph* 2 do l'amendement du Liban (Е/СГ1Л/1<15) . 

Par 7 voix contre k avec 2 abstentions, le mot "intentionnellement" est 
supprimé. 

55« la PEvESITEKTE met aux voix le paragraphe 2 de l'amendement du Liban, 
ainsi modifié. 

Par 6 voix contre 5 , avec 2 abstentions, le paragraphe 2 de l'amendement 
du Liban est rejeté. 

514., La ITiESIEElMTE m.et aux voix l'amendement de la France ( E / C W . 4 / 5 6 5 , 

разе 27) à partir des mots : "Nul ne peut sans crime 7 porter atteinte.. ." . 

Far б voix contre 5 , avec k abstentions, l'amendement français est adopté. 

55» M. IvYEOU (Grèce) déclare qu ' i l s'est abstenu dans le vote sur l'amen-
de.raeîixfc de l a France parce qu ' i l lui préférait le texte original, 

56. M. MALIK (Liban) constate avec satisfaction que la Commission a adopté 
l'amendement de la France qui s'inspire des mêmes principes et répond aux iriemee 
soucis que l'amendement du Liban, M. Malik trouve très intéressante la notion de 
"légitime défense" qui figure dans l'amendement de là France; i l espère qu ' i l seri 
possible de compléter ce texte en lui ajoutant l a disposition de l'alinéa c) du 
paragraphe 2 de son propre amendement ( E / C N . 4 / 4 1 3 ) . Enfin, M. Kalik se réserve le 

droit de soulever ultérieurement l a question d'une référence dans l 'art ic le 5 à Is 
Déclaration universelle des droits de l'homme. 

37, M, RAMADAN (Egypte) explique qu ' i l a voté contre le mot "intention­
nellement" paree qu'à son avis ce mot est impropre et aurait dû être remplacé par 
"arbitrairement". I l a voté également contre l'ensemble du paragraphe 2 de 
l'amendement du Liban en raison dea exceptions prévues î M, Ramadan estime en 
effet que l'expression "les crimes les plus graves" est imprécise, étant donné çue 
le degré de gravité d'un crime diffère selon les législations; d'autre part. 
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l a mention dü f a i t que l e Jugement do i t etro-rendu pey un t r i buna l compétent est, 
selon l u i , superf lue. 

58# En réponse à M, KfROU ((îrèce),itui demande s i l a Déclaration sera 

annexée au Pacte, l a PRESIDENTE preciase qu 'auss i bien l a Déclaration que le Pacte 
feront part ie de l a Charte des d ro i t s de l'homme fu i do i t paraître dans un 
document unique. 

39, Mlle BCWIE (Royaume-Uni) f a i t observer que l 'adopt ion de l'amendement 
de l a France n 'exc lut pas l a possibilité de r e t e n i r l e s t r o i s exceptions énoncées 
au paragraphe k de l'amendement du Liban (E/(Ш,k/З98). Lss alinéas i ) , i i ) et 
i i i ) de cet amendement pourraient f a i r e l ' o b j e t d'un troisième paragraphe, que 
l ' o n pourrait rattacher au texte déjà adopté par l a phrase suivante : 

" L ' i n t e r d i c t i o n énoncée au présent paragraphe ne s 'appl iquera pas 
dans l e s ' cas où l a mort'aura' été infligée par suite de l ' emplo i de l a force, 
dans une mesure strictement nécesaairis', par un agent dés pouvoirs publics 
agissant conformément à l 'autorité dont i l es t inves t i par l a l o i . " ̂ -̂ ^ 

4 0 , M. Ш1ГК (Liban) accepte cette suggestion. I l soulifjne que l a 
Commission, en adoptant l e texte proposé par l a délégation de l a France, a admis 
le principe d ' inc lure des exceptions dans l ' a r t i c l e 5 : l a Commission sera i t donc 
entièrement justif iée de compléter cette l i s t e d 'exceptions. 

^1» M. SORENSON (Danemark) a t t i r e l ' a t t e n t i o n sur le f a i t que l 'alinéa i ) 
de l'amendement du Liban vise l e cas de légitime défense, que prévoit déjà le 
texte que l ' o n v ient d 'adopter. 

42» M. ТСШШ (Chine) ne. c r o i t pas q u ' i l s o l t .possible de procéder à une 
fusion aussi rapide de texte sans, r isquer s o i t des.répétitions, s o i t des omissions 
fâcheuses,. 
43 , I l c ra int qu'une certaine confusion ne se so i t produite du f a i t qu'en votant 
sur l a suppression du mot " intentionnel lement" dans l'amendement révisé proposé 
par le Liban pour l e paragraphe'2" (Ё/СМ,4Д13), de'noinbreux représentants aieiTt 
pensé que cette suppression impl iquai t également ce l l e 'du texte propose par le 
Liban pour le paragraphe" 4'(Ë/cN.4/598). 

(1) Traduction prov i so i r e . 
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hk» la représentante du Royaune-Uni exprime maintenant l'opinion q.ue „ce pa,ra-
graphe k contient des éléments qu ' i l importe de retenir f M. Tchang en convient, 
mais 11 propose de différer le vote à ce sujjet jukqu'à cë 4ue la Comaisáion ait 
en nains une proposition concrète rédigée par écrit. 

4-5* M, МА.ЬЖ (Lihan) répond qjue l'interprétation donnée par le repré­
sentant de la Chine à la suppression du mot "intentionnellement" aurait été 
correcte si la Commission ne s'était pas prononcée en faveur de l'amendement de 
la France qui, lu i aussi,' ¿ontieñt une l iste d'exceptions. En l'état, la 
Ссшша8э1оп a clairement signifié' par son vote qu'elle croit nécessaire de limiter 
Ib droit énoncé à l 'art ic le 5, la proposition de la représentante du Royaume-Uni 
de compléter la liste des exceptions est donc entièrement Justifiée et on ne 
saurait diré qu'elle soit une source de confusion. 

^6. M. ORDONNEAU (France) ne voit pas d'inconvénient à ce que la Commission 
vote sur le paragraphe k de l'amendement du Liban, sous la forme suggérée par la 
représen-tante du Royaume-Uni, 

47e II souligne que le texte que la Commission vient d'adopter a été proposé 
à l'origine en tant que texte de substitution au paragraphe premier'du texte 
initîial. Cette proposition de la Fi«.nce n'était nullement exclusive du reste de 
l ' a r t ic le '5 in i t i a l ; la délégation fi«.nçaise estime, en conséquence, qu ' i l 
convient de voter à présent, non seulement sur les divers amendements présentés, 
mais également sur les paragraphes 2 , 5 et 4 du texte in i t i a l , 

48, la PPESIDENTE rappelle que la Commission a décidé, au cours d'une 
séance antérieure, de fusionner les paragraphes 2 et 5. C'est en coneidération 
de cette décision quelles délégations des Etats-Unis et du Liban ont présenté les 
propositions qui font respectivement l'objet des documenta E / C N , 4 / 5 9 5 et 
E / C N . 4 / 5 9 8 , I l n'y a donc pas lieu de voter à nouveau sur les paragraphes 2 et 5 
du l̂ exte • in i t i a l , 

49e M, ORDONNEAU (France) insiste pour que le vote porte sur toutes les 
parties du texte original. Le paragraphe "2, notamnient, contient une notion que la 
délégation française aimerait voir figurer à l 'art ic le 5, 

50. M. ТСЙАИе (Chine) appuie ce point de vue. Rien n'empêche la 
Commission de voter d'abord sur l'amendenent proposé par les Etats-Unis en rempla­
cement des paragraphes 2 et 3 du texte original. Si cet amendement est repout :;é, 
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la Coimi88ion peut très bien sé prononcer sur les dits.paragraphes 2 et 5 . 
L'essentiel est de n'omettre aucun élément qui puisse présenter quelque importance 
pour l'ensemble de l ' a r t ic le . 

51# Fan© MEHTA (Inde) fait observer que, si l'amendement de la France 
visait le paragr îphe premier, i l n'y avait pas lieu de le mettre aux voix puisque 
la Commission ovait déjà pris une décision à l'égard de ce paragraphe. 

52* Mo ORDONMEAU (France) explique qu ' i l ne s'agissait pas d'une substi­
tution, mais bien d'une adjonction au paragraphe premier. I l n'a jamais été dans 
l'intention de la délégation française de supprimer le teste du texte original 
de l 'art ic le 5 , qui contient, à son avis, des notions essentielles. 

55» La PRESIDENTE rappelle que s i la Commission a décidé antérieurement, 
après avoir rejeté la première partie de l'amendement de la France au paragraphe 
premier ("La vie humaine est sacrée"), d'en retenir la seconde partie, c'est 
parce qu'elle avait jugé que cette seconde partie contenait des éléments en 
rapport avec la teneur des paragraphes 2 et 5 du texte original Î cela explique 
pourquoi cette partie de l'amendement de la France a été mise aux voix alors que 
la Commission était déjà passée à l'examen des paragraphes 2 et 5 fusionnés. 

54» M. MALIK (Liban) regrette que l'amendement de la France n'ait pas été 
mis aux voix avant l'amendement du Liban et en tant qu'adjonction au paragraphe 
premier. Dans ce cas, la délégation du Liban aurait été heureuse de l'accepter e i 
elle aurait retiré en sa faveur une partie de son propre amendement, en se réser­
vant le droit de soumettre au vote de la Commission certains éléments du 
paragraphe k . Une telle procédure aurait* permis d'éviter toute confusion, 

55, M. ORDOl̂ INEAU (France) estime que l'adoption du texte de la France n'et 
pas incompatible avec un vote sur les exceptions formulées par la délégation du 
Liban. 
56, Pour sa part, la délégation française estime que ces exceptions sont en fait 
contenues, sous une forme synthétique, dans le texte qui vient d'être adopté, maip 
i l appartient à la Commission d'en décider par la voie d'un vote. 

57, la PRESIDENTE invite les représentants du Liban et du Royaume-Uni à présen­
ter un texte écrit à la séance de l'après-midi. 
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58« Parlant en qualité de représentante des Etats-Unis d'Ainéri<iue, Mue Roosevelt 
ащюпсе que sa délégation retii'é l'amendement de pure forme qu'elle avait proposé 
pour le paragraphe k (E/CN.4/565). 

59» M. JEVREMOVIC (Yougoslavie) déclare également que sa délégation-
renonce à l'anri-i5.3merit qu'elle propoëait d'apporter au paragraphe 4 (E/CN'k4/371). 

la séance est levée à 13 heures 10. 

18/4 aom. 




